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Descriptif

Présentation du service en ligne



Pour qui ?

Ce service en ligne permet de régler en ligne le montant des papillons des bordereaux d'appel de 

cotisations personnelles (NS) ou des cotisations sur salaires (AS) aux :

• Non Salariés Agricoles (bouquet de services « Exploitant ») ;

• Entreprises Agricoles (bouquet de services « Entreprise »).



Bon à savoir

• Les factures de cotisations sont disponibles dans l'espace « Mes documents » des bouquets de services 

« Exploitant » et « Particulier ».

• Le télérèglement n'est pas un prélèvement automatique : il nécessite un accord explicite, donné au coup par 

coup, par l'adhérent (validation de l'ordre de paiement).

• Pour utiliser le service, il est nécessaire au préalable d'effectuer une demande de rattachement d'un ou plusieurs 

comptes auprès de sa MSA.

• La demande d'adhésion est accessible sur le service en ligne « Gérer mes comptes de télérèglements ».

• L'utilisateur doit retourner à sa MSA le(s) formulaire(s) de rattachement signé(s) accompagné(s) d'un RIB, RIP 

ou RICE par demande de rattachement.

• Le service sera accessible à l'utilisateur après traitement de sa demande par la MSA.

• Pour régler une facture, l'exploitant doit tout d'abord consulter sa facture dans  « Mes documents » afin de relever 

le numéro de référence.

• Pour accéder au service  l'utilisateur doit remplir les conditions suivantes :
o avoir au moins un compte de règlement rattaché au service « Gérer mes comptes de télérèglement » ;

o ne pas être en liquidation ou redressement judiciaire.

• Il est possible de régler la facture jusqu'à midi le jour de la date limite de paiement.

• Le montant du règlement doit toujours être égal au montant indiqué sur le papillon du bordereau d'appel des 

cotisations.

• il n'est pas possible de télérégler les factures dont la date maximale de paiement est dépassée ;

• il n'est pas possible de télérégler des factures autres que les cotisations personnelles.

• Le télérèglement n'est pas possible pour une facture rectificative.



Fonctionnalités

Le service permet de télérègler le montant des papillons des bordereaux d'appel de cotisations 

personnelles (NS) de la manière suivante :

• l'utilisateur saisit la référence du papillon à télérègler ;

• le système contrôle les éléments nécessaires au télérèglement ;

• l'utilisateur choisit son compte de télérèglement et valide son paiement ;

• il peut ensuite visualiser, enregistrer et imprimer son certificat d'ordre de paiement.



Avantages

Avec le service en ligne vous bénéficiez

• Trésorerie : le débiteur est prélevé le jour de la date limite de paiement.

• Simplicité : 4 écrans à parcourir, aide en ligne détaillée.

• Rapidité : pas de délais postaux.

• Gratuité : pas de frais postaux.

• Disponibilité : 24h/24 et 7j/7.

• Sécurité : accès par mot de passe, connexion cryptée, preuve de l'envoi du règlement avec l'accusé 

d'envoi.

• Procuration : possibilité offerte au tiers d'effectuer l'opération.



Modalités d’accès exploitant

Pour accéder à vos factures, rendez-vous sur 
« Mon espace privé : exploitant » puis cliquez sur 
« Mes documents ».



Modalités d’accès exploitant

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : exploitant », identifiez le bloc « Factures et 
règlements », puis cliquez sur « Régler mes factures ».



Modalités d’accès employeur

Pour accéder à vos factures, rendez-vous sur « Mon espace privé : employeur », identifiez le bloc 
« Factures et règlements », puis cliquez sur « Consulter mes factures d’assurances sociales ».



Modalités d’accès employeur

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : employeur », identifiez le bloc « Factures et 
règlements », puis cliquez sur « Régler mes factures ».



Étapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil

A partir de cette page l‘utilisateur (employeur ou exploitant) peut :

• Consulter la notice explicative du service (bouton « Aide ») ;

• Accéder à la page de saisie de la référence de la facture en cliquant sur « Vos factures MSA ».



Étape 1 : Saisie du numéro de référence

Sur cet écran l‘utilisateur doit saisir le numéro de référence de sa facture (14 chiffres).

Un bouton d'aide lui indique où trouver la référence.

Si le numéro saisi est correct, en cliquant sur suivant l'adhérent est redirigé vers la page « Choix du compte 
de télérèglement ».

Exemples de saisies renvoyant vers un message d'erreur :

• numéro de facture incorrect ;

• facture ne concernant pas l’utilisateur ;

• facture autres que NS ou AS ;

• date maximale de paiement dépassée.



Étape 2 : Choix du compte en télérèglement

A cette étape l’utilisateur choisit le compte à utiliser pour télérègler sa facture et clique ensuite sur 
« suivant » afin de poursuivre son télérèglement (il ne peut sélectionner qu'un seul compte).



Étape 3 : Confirmation de paiement

Cette page contient l'ensemble des 
informations connues par la MSA et 
précédemment renseignées par l’utilisateur :

• les données du déclaré (NIR, SIRET…) ;

• les données de la facture (référence, libellé, 
montant, date maximale de paiement) ;

• le compte sélectionné pour le paiement.

En cliquant sur « Envoyer » l’utilisateur valide 
son télérèglement.



Étape 4 : Accusé d’envoi

Cette page atteste que le télérèglement a bien 
été envoyé.

L’utilisateur peut :

• visualiser et imprimer le certificat d'ordre de 
paiement ;

• accéder a la page de saisie de la référence 
pour effectuer un autre télérèglement.

Important : le certificat d'ordre de paiement est 
accessible uniquement sur cette page et ne sera 
pas accessible ultérieurement.



Étape 5 : Certificat d’ordre de paiement

Ce certificat fait foi du paiement par télérèglement. Le montant et le compte utilisé sont spécifiés.

Un mail de confirmation d'envoi est transmis automatiquement à l’utilisateur par la MSA destinataire 
de la demande de télérèglement.


